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Programme d’aide aux  
immobilisations aéroportuaires 
(PAIA)



À propos du PAIA
Le Programme d’aide aux immobilisations aéroportuaires (PAIA) de Transports 
Canada permet au gouvernement fédéral de verser des fonds pour aider les 
aéroports admissibles à financer des projets d’immobilisations qui vont maintenir  
et améliorer la sécurité.
Tout propriétaire ou exploitant1 d’un aéroport admissible peut présenter une 
demande de financement dans le cadre du PAIA.

Aéroports admissibles 
Conditions d’admissibilité pour recevoir un financement du PAIA. Un aéroport :

•	ne doit pas être exploité par le gouvernement fédéral, ni ne lui appartenir;
•	doit répondre aux exigences de certification2;
•	doit offrir toute l’année un service régulier de vols commerciaux de passagers. 

Cela signifie qu’à chacune des trois (3) plus récentes années civiles, l’aéroport 
a accueilli annuellement au moins 1 000 passagers de vols commerciaux 
réguliers, comme le montrent les statistiques « officielles » sur les passagers 
de Statistique Canada. Si votre aéroport ne fait pas partie de ces statistiques, 
vous devez remplir une déclaration solennelle. 

Les aéroports désignés comme « aéroports éloignés » selon la Politique nationale 
des aéroports publiée le 13 juillet 1994 n’ont pas besoin de répondre à l’exigence 
du service régulier de vols commerciaux de passagers.  
Un aérodrome enregistré est jugé admissible s’il est raisonnablement proche 
de la certification et que le projet proposé comble l’écart qui le sépare de cette 
certification. Transports Canada évalue l’admissibilité au cas par cas.

Types de projets admissibles au PAIA
Le financement du PAIA est disponible pour les projets nécessaires, afin de 
respecter un niveau de sécurité requis dans un aéroport. Ces projets sont  
classés par ordre de priorité :

Priorité 1 : Projets liés à la sécurité côté piste3, tels que : 
•	Remise en état des pistes, des voies de circulation et des aires de trafic; 
•	Éclairage des pistes, des voies de circulation et des aires de trafic; 
•	Aides visuelles; 
•	Entrepôts de sable; 

1

1	 Les exploitants doivent être désignés par le propriétaire et avoir conclu un contrat à long terme.
2	 Voir la publication de Transports Canada, Aérodromes—Normes et pratiques recommandées (TP 312); 

Partie III, Sous-partie 2, Aéroports.
3	 Le PAIA finance seulement les projets liés à la sécurité côté piste nécessaires pour accueillir les aéronefs 

qui assurent toute l’année un service régulier de vols commerciaux de passagers. Vous devez prendre en 
charge toute autre exigence.



•	Services publics pour desservir les éléments admissibles; 
•	Coûts de préparation du site, notamment les coûts directement liés  

à l’environnement;  
•	Équipement de lutte contre les incendies d’aéronef exigé par la réglementation; 
•	Abris pour l’équipement de lutte contre les incendies d’aéronefs. 

Priorité 2 : Équipement mobile lourd côté piste (lié à la sécurité), tel que : 
•	Souffleuses à neige; 
•	Chasse-neige; 
•	Balayeuses de piste; épandeuses; 
•	Dispositifs d’essai de frottement en hiver;
•	Abris pour l’équipement mobile lourd côté piste.

Priorité 3 :	Projets visant les aérogares et le côté ville (liés à la sécurité), 
tels que : 

•	Systèmes d’extincteurs à eau; 
•	Enlèvement de l’amiante; 
•	Aménagement pour accès facile.

Types de projets non admissibles au PAIA
•	Achat de terrains;
•	Études de faisabilité, de planification ou de zonage;
•	Projets déjà commencés ou terminés.

Critères d’évaluation du PAIA
Pour être admissible à un financement, vous devez : 

•	prouver que l’aéroport ne peut pas autofinancer le projet;
•	présenter des états financiers vérifiés de l’aéroport pour les  

trois (3) dernières années4.
Pour être admissible à un financement, votre projet doit :

•	être nécessaire pour maintenir ou améliorer la sécurité;
•	être conforme aux pratiques d’ingénierie reconnues;
•	être justifié en fonction de la demande actuelle. 

Transports Canada envisagera de financer les projets d’agrandissement des 
installations seulement si vous pouvez démontrer que les installations actuelles 
compromettent la sécurité.

2

4	 Les états vérifiés peuvent ne pas se limiter à l’aéroport si vous avez d’autres secteurs d’activité.



Financement
Transports Canada établira une liste de priorité des projets en fonction des 
éléments suivants :

•	Catégorie du projet (c.-à-d. priorité 1, 2 ou 3, voir la liste ci-dessus);
•	Analyse technique (état de l’installation et entretien des immobilisations); 
•	Exigences de certification de l’aéroport. 

Pour les projets de priorité 1 et 3 :
Transports Canada financera les projets admissibles de priorité 1 et 3 selon le 
tableau ci-dessous. Dans le cas des projets de services de lutte contre les incendies 
d’aéronef exigés par la réglementation, les coûts admissibles sont remboursés en 
totalité. Le financement se calcule en fonction du niveau d’activité de l’aéroport qui 
est basé sur la moyenne des statistiques (fournies par Statistique Canada ou par 
déclaration solennelle) pour les trois (3) dernières années civiles : 

Pour les projets de priorité 2 :
Le financement de Transports Canada pour l’équipement mobile lourd côté piste 
est identique à celui des projets de priorité 1. Cependant, lorsque l’équipement 
n’est pas utilisé exclusivement par l’aéroport, le financement est ramené à un 
montant qui représente l’utilisation de l’aéroport. 

3

Passagers de vols commerciaux réguliers durant toute une année* …… %

1 000 – 49 999 100 % 300 000 – 324 999 45 %

50 000 – 74 999 95 % 325 000 – 349 999 40 %

75 000 – 99 999 90 % 350 000 – 374 999 35 %

100 000 – 124 999 85 % 375 000 – 399 999 30 %

125 000 – 149 999 80 % 400 000 – 424 999 25 %

150 000 – 174 999 75 % 425 000 – 449 999 20 %

175 000 – 199 999 70 % 450 000 – 474 999 15 %

200 000 – 224 999 65 % 475 000 – 499 999 10 %

225 000 – 249 999 60 % 500 000 – 524 999 5 %

250 000 – 274 999 55 % plus de 525 000 0 %

275 000 – 299 999 50 %
* Pour les aéroports au nord du 60e parallèle, Transports Canada versera au moins 85 % des coûts 

du projet approuvé.



Transports Canada déduit du coût de l’équipement sa valeur résiduelle avant 
d’appliquer la formule de contribution.
Le financement de Transports Canada ne représente pas plus de 50 % du coût 
des abris pour l’équipement mobile côté piste.

Comment présenter une demande
1. Discuter de vos plans
Malgré le fait que l’élaboration de votre projet et la préparation de votre demande 
soient votre responsabilité, nous vous encourageons fortement à discuter de 
votre demande de financement avec les fonctionnaires régionaux de Transports 
Canada avant de la présenter officiellement. 

2. Préparer votre demande 
Vous pouvez inclure le coût de préparation (c.-à-d. les travaux de conception et 
les rapports d’évaluation environnementale) dans le montant total demandé. Il 
est à noter que Transports Canada rembourse seulement ces coûts pour les 
éléments approuvés et financés. 

Pour aider Transports Canada à effectuer une évaluation adéquate, vous devez 
fournir les renseignements suivants avec la demande :

Données relatives à l’aéroport (qui concernent le projet)

Veuillez décrire :
•	historique de l’aéroport, emplacement géographique, services offerts aux 

intervenants, retombées économiques de l’aéroport pour la collectivité ou les 
collectivités, nombre d’employés de l’aéroport, zone desservie, population 
desservie, etc.; 

•	données géotechniques (type de sol, force portante du sous-sol, typographie 
du terrain, drainage); services et services publics : aqueduc, égouts, électricité, 
carburant, etc.;  

•	type et emplacement des aides visuelles à la navigation et de l’éclairage 
côté piste; 

•	transporteurs aériens ou aéronefs qui assurent un service régulier de vols 
commerciaux de passagers durant toute l’année et horaires de vol; 

•	nombre de mouvements d’aéronef.
Veuillez fournir les renseignements suivants :

•	preuve de propriété, bail ou autres ententes d’exploitation; 
•	plans actuels de l’endroit montrant en détail l’emplacement et l’aménagement 

de l’aéroport, les dimensions des installations, les constructions et leur état et 
les dimensions des aires de manœuvre des aéronefs;

4



•	plan d’investissement ou de remplacement des immobilisations à long 
terme, le cas échéant; 

•	états financiers vérifiés de l’aéroport pour les trois (3) dernières années et 
une preuve que l’aéroport est actuellement incapable d’autofinancer le projet; 

•	statistiques annuelles sur les passagers embarqués et débarqués de vols 
commerciaux réguliers durant toute l’année au cours des trois (3) dernières 
années civiles ou déclaration solennelle.

Données propres au projet (selon le cas)

Élaborer le projet avec assez de détails afin de pouvoir, en cas d’obtention d’un 
financement, faire un appel d’offres dans un délai raisonnable après avoir signé 
l’entente de contribution.

Veuillez décrire :
•	Votre programme d’assurance de la qualité du projet avant et pendant;
•	Les changements prévus des coûts d’exploitation et d’entretien à la suite 

du projet.
Veuillez fournir les renseignements suivants :

•	Un énoncé des caractéristiques du projet et de la portée des travaux, 
notamment une définition du projet et une justification basée sur les 
critères d’évaluation; 

•	Un énoncé des services de gestion de projet, notamment conception,  
services d’expert-conseil, construction, services sur le terrain, contrôle  
de la qualité et mise en service;  

•	Un plan des coûts qui comprend les processus d’élaboration du budget, 
d’estimation et de contrôle des coûts ainsi qu’une estimation fondée des 
coûts par lots de travaux importants pour toutes les phases du projet (c.-à-d. 
conception, évaluation environnementale, appel d’offres, construction, etc.);    

•	Un calendrier pour toutes les phases du projet qui présente les dates  
de début et de fin, les étapes importantes et les mouvements de  
trésorerie prévus;  

•	Un plan financier qui comprend l’obtention du financement, notamment les 
ententes de partage des coûts, la certification des paiements et la comptabilité 
de projet;

•	Un plan général qui indique les dimensions géométriques, les spécifications, 
les méthodes de construction, les matériaux, etc.;  

•	L’origine du plan général et le nom de l’ingénieur / la firme d’ingénierie / 
l’architecte qui l’ont préparé ou examiné;

•	Comme preuve d’un bon entretien de l’installation actuelle, un plan 
d’exploitation et d’entretien (c.-à-d. programme de colmatage, entretien  
électrique, etc.), et des copies pertinentes de fiches d’entretien qui  
indiquent les travaux effectués et les coûts connexes;  
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•	Pour les demandes d’équipement mobile lourd côté piste, un rapport sur l’état 
des véhicules et un dossier d’entretien ou de réparation, une liste d’inventaire 
des véhicules, le calendrier proposé pour le remplacement des véhicules et 
la valeur d’échange ou résiduelle (c.-à-d. une estimation indépendante écrite 
d’une personne qualifiée pour l’équipement qui est remplacé).

Environnement 

Vous devez présenter un formulaire de renseignements relatifs à 
l’environnement pour chaque projet de construction afin de déterminer  
si une évaluation environnementale est nécessaire en vertu de la Loi 
canadienne sur l’évaluation environnementale. Vous pouvez demander 
le formulaire à votre bureau régional de Transports Canada.

Consultations des Autochtones  

Au Canada, la Couronne a l’obligation légale de consultation et, au besoin, 
d’accommodement lorsqu’elle envisage d’effectuer des travaux susceptibles 
d’avoir des incidences négatives sur les droits ancestraux ou issus de traités, 
qu’ils soient établis ou potentiels.

C’est pourquoi vous devez déterminer très tôt si l’activité que vous proposez 
pourrait avoir des incidences négatives sur ces droits. Vous pouvez nous 
demander conseil. Nos experts vous aideront à faire cette détermination et  
au besoin, vous donneront des directives sur le processus de consultation.

Coût de projet le plus bas 

Vous devez montrer que vous : 
•	avez tenu ou tiendrez un processus concurrentiel pour toutes les phases  

de chaque projet, notamment la sélection d’experts-conseil;
•	avez accepté ou accepterez l’offre recevable offrant le meilleur prix.

3. Soumettre votre demande 
Envoyez votre demande au directeur général régional, Transports Canada, de la 
Région où est situé votre aéroport. Une liste des bureaux régionaux de Transports 
Canada est jointe à l’Annexe A.

Note : Vous pouvez présenter une demande à tout moment, mais, pour que votre 
demande de financement soit étudiée pour un exercice financier donné (du  
1er avril au 31 mars), elle doit être reçue par le bureau régional au plus tard 
le 1er avril de l’exercice précédent.

6



Prochaines étapes
Évaluation et avis
Transports Canada examinera votre demande en fonction des critères du PAIA et : 

•	vous informera qu’il a reçu votre demande;  
•	communiquera avec vous pour obtenir de plus amples renseignements, pour 

organiser une visite des lieux ou pour discuter du projet et de l’estimation 
des coûts; 

•	vous avisera si votre projet n’est pas admissible au financement;
•	examinera les demandes admissibles et décidera s’il leur attribuera  

des fonds;
•	vous informera si votre projet est approuvé pour le financement au cours du 

prochain exercice financier; 
•	annoncera tous les projets approuvés;
•	mettra les projets qui ne peuvent pas être financés sur une liste d’attente; 
•	pour les projets qui se trouvent encore sur la liste d’attente le 1er avril, vous 

demandera si le projet est toujours nécessaire et si les travaux de conception 
et l’estimation des coûts sont toujours valides. 

Note : Les demandeurs admissibles n’ont pas automatiquement droit à une aide 
financière en vertu du PAIA. Ces fonds sont accordés selon leur disponibilité et 
à la discrétion de Transports Canada.

Entente de contribution
Si votre projet est financé, vous devez conclure une entente de contribution 
comme bénéficiaire avant de commencer tout travail lié au projet. Le bureau 
régional négociera cette entente qui précisera les points suivants : 

•	La nature et la portée des travaux à effectuer;
•	Montant maximum que Transports Canada versera.

En tant que bénéficiaire, vous devez : 
•	respecter le Code de valeurs et d’éthique et la Loi sur le lobbying; 
•	répondre aux exigences de la Loi sur les langues officielles; 
•	continuer d’exploiter l’aéroport selon les normes de certification sur les 

aérodromes pendant une période de dix ans après avoir signé l’entente—si 
le financement du PAIA s’élève à 1 000 000 $ ou plus—ou rembourser le 
montant; 

•	si le financement du PAIA est de moins de 1 000 000 $, la période durant 
laquelle vous devez continuer à exploiter l’aéroport correspond au montant 
que vous recevez, c.-à-d. un an pour chaque tranche de 100 000 $.  
Note : Aucune période ne sera inférieure à deux (2) ans;

•	déclarer toutes les sources de financement pour le projet lorsque l’entente 
est négociée et lorsque le projet est terminé. 

7
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Transports Canada peut envisager de fixer une limite au financement si 
vous recevez des fonds d’autres niveaux de gouvernement pour votre projet, 
notamment d’autres sources fédérales; 
•	donner à Transports Canada le droit d’accès, d’information et de véri-

fication pour déterminer si vous vous êtes conformé aux modalités de 
l’entente de contribution. 

Paiement
Transports Canada : 

•	versera les fonds pour les dépenses admissibles réelles effectuées ou 
engagées, en fonction des factures ou des preuves de paiement.

•	retiendra au moins 10 % de la contribution jusqu’à ce qu’il ait reçu la preuve 
que vous vous êtes conformé entièrement aux modalités de l’entente de 
contribution. 

•	ne remboursera pas l’achat d’équipement mobile lourd côté piste pour 
l’aéroport jusqu’à ce que vous ayez répondu aux exigences de réalisation, 
d’assurance et de formation.

Notes :

1.	Les paiements du PAIA sont soumis à l’approbation du Parlement pour 
l’exercice où le paiement doit être effectué. Si le Parlement modifie les 
niveaux de financement du ministère, la contribution peut être réduite  
ou annulée.  

2.	La portée d’un projet ne peut être modifiée sans un accord écrit entre le 
bénéficiaire et Transports Canada. 

3.	Vous devrez prendre en charge les coûts liés aux travaux effectués  
en dehors de la portée approuvée sans l’approbation préalable de  
Transports Canada. 

4.	Vous devrez assumer tous les coûts qui dépassent le niveau de  
financement approuvé.



Normes de service
Notre objectif est de fournir à nos clients un accusé de réception écrit dans un 
délai de dix (10) jours ouvrables suivant la réception de la demande.
Notre objectif est d’informer nos clients de toute lacune dans leur proposition de 
projet (s’il y a lieu) dans les soixante (60) jours ouvrables suivant sa réception. Si 
la norme n’est pas respectée, le délai sera communiqué au client. 
Notre objectif est de fournir aux bénéficiaires la première ébauche de leur entente 
de contribution dans les six (6) semaines de l’approbation finale du projet. Si la 
norme n’est pas respectée, le délai sera communiqué au bénéficiaire.

Vous pouvez en savoir plus sur le Programme d’aide aux immobilisations aéropor-
tuaires en communiquant avec l’un des bureaux régionaux indiqués à l’Annexe A.

9



Annexe A

Bureaux régionaux de Transports Canada

Région de l’Atlantique Directeur général régional 
Région de l’Atlantique, Transports Canada 
Case postale 42 
95, rue Foundry, 6e étage
Heritage Court 
Moncton (Nouveau-Brunswick)  E1C 8K6
Téléphone :	 1-506-851-7315 
Télécopieur :	 1-506-851-3099

Région du Québec Directeur général régional 
Région du Québec, Transports Canada 
700, Leigh Capréol 
Dorval (Québec)  H4Y 1G7
Téléphone :	 1-514-633-2717 
Télécopieur :	 1-514-633-2720

Région de l’Ontario Directeur général régional 
Région de l’Ontario, Transports Canada 
4900, rue Yonge, 4e étage
Toronto (Ontario)  M2N 6A5
Téléphone :	 1-416-952-2170 
Télécopieur :	 1-416-952-2174

Région des Prairies et  
du Nord

Directeur général régional 
Région des Prairies et du Nord,  
Transports Canada 
Case postale 8550 
344, rue Edmonton, 4e étage
Winnipeg (Manitoba)  R3C 0P6
Téléphone :	 1-204-984-8105 
Télécopieur :	 1-204-984-8119

Région du Pacifique Directeur général régional  
Région du Pacifique, Transports Canada 
800, rue Burrard, pièce 620 
Vancouver (Colombie-Britannique)  V6Z 2J8
Téléphone :	 1-604-666-5849 
Télécopieur :	 1-604-666-7255
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